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Les Conventions internationales

La Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, adoptée
par l’Assemblée générale des Nations Unies (Convention on the Elimination of All Forms of
Discrimination against Women – CEDAW), de 1979, a abordé d’une manière globale la question de la
discrimination et des droits des femmes : le droit au travail, à la santé, à l'égalité devant la loi, au sein
de la famille ou du foyer, en matière d’éducation et formation, dans leur participation à la vie politique.

Au fil des années, le Comité pour l’application de la Convention (Comité CEDAW) a rédigé des
documents revêtant un caractère interprétatif, les General Recommendations. La General
Recommendation n. 19, de 1992, concerne le mot de violence fondée sur le genre: la violence faite à
l’égard d’une femme parce qu’elle est une femme, ou affectant les femmes de manière
disproportionnée.

L’Assemblée Générale des Nations Unies a défini la violence à l’égard des femmes de la manière
suivante : « tous les actes de violence dirigés contre le sexe féminin, et causant ou pouvant causer
aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris la
menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de la liberté, que ce soit dans la vie
publique ou dans la vie privée ». (Déclaration sur l’élimination de la violence à l’égard des femmes,
DEVAW, 20 décembre 1993).

Le 11 mai 2011, le Conseil de l'Europe a adopté la nouvelle Convention sur la prévention et la lutte
contre la violence à l'égard des femmes et la violence domestique (Convention d'Istanbul) qui a pour
buts

● de protéger les femmes contre toutes les formes de violence et de prévenir, poursuivre et
éliminer la violence à l’égard des femmes et la violence domestique;

● de contribuer à éliminer toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes et de
promouvoir l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, y compris par l’autonomisation des
femmes;

● de concevoir un cadre global, des politiques et des mesures de protection et d’assistance pour
toutes les victimes de violence à l’égard des femmes et de violence domestique;

● de promouvoir la coopération internationale en vue d’éliminer la violence à l’égard des femmes et
la violence domestique;

● de soutenir et d'assister les organisations et les services répressifs, pour coopérer de manière
effective afin d’adopter une approche intégrée visant à éliminer la violence à l’égard des femmes
et la violence domestique.

La Convention souligne trois sujets fondamentaux : prévention des violences fondées sur le genre,
protection des victimes de violences, sanction à l’égard des auteurs.

Selon la Convention

● l’expression « violence à l’égard des femmes » doit être comprise comme une violation des droits
de l’homme et une forme de discrimination à l’égard des femmes, et désigne tous les actes de
violence fondés sur le genre qui entraînent, ou qui sont susceptibles d’entraîner pour les femmes,
des dommages ou souffrances de nature physique, sexuelle, psychologique ou économique, y
compris la menace de se livrer à de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de la liberté,
que ce soit dans la vie publique ou privée;

● l’expression « violence domestique » désigne tous les actes de violence physique, sexuelle,
psychologique ou économique qui surviennent au sein de la famille ou du foyer ou entre des
conjoints ou partenaires anciens ou actuels, indépendamment du fait que l’auteur de l’infraction
partage ou a partagé le même domicile que la victime;



● le mot « genre » désigne les rôles, les comportements, les activités et les attributions socialement
construits, qu’une société donnée considère comme appropriées pour les femmes et les
hommes;

● l’expression « violence à l’égard des femmes fondée sur le genre » désigne toute violence faite à
l’égard d’une femme parce qu’elle est une femme ou affectant les femmes de manière
disproportionnée;

● le mot « victime » désigne toute personne physique qui est soumise aux comportements spécifiés
aux points 1 et 2;

● le mot « femme » inclut les filles de moins de 18 ans.

La Convention établit l’obligation pour les Etats d’ériger en infraction pénale toutes les pratiques
discriminant et portant atteinte aux droits fondamentaux des femmes:

● violence psychologique
● harcèlement
● violence physique
● violence sexuelle
● mariage forcé
● mutilations génitales féminines
● avortement et stérilisation forcée
● harcèlement sexuel
● violence économique
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